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rtg a écrit:
Bonjour,
Perso, je n'ai jamais compris ce choix de départ, à savoir de partir sur une antenne râteau, plutôt que
le satellite.
Pour moi c'était voué à l'échec dés le début.
A+
C'es très simple à comprendre : au moment de la mise en place de la TNT il y a 15 ans plus de 90%
de gens recevait la télé avec une antenne râteau => :

- juste un décodeur à acheter pour les usagers à peine à 30€, sans installation d'un nouveau
système d'antenne !!!
- utilisation de l'infrastructure existante pour TDF (tour hertzienne, relais, ...) à moindre coût !!!

L'explosion des boxs et des débits a depuis changé la donne, du moins dans les grandes villes.
Je ne parlerais pas du plan câble qui a été un bide ...

Ni de l'évolution des mœurs et usages en particulier avec la nouvelle génération Y  
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